
 

 

HÔTELS, CAFES RESTAURANTS 
La CFDT a négocié pour les salariés des hôtels, cafés, restaurants, une 

augmentation importante des salaires. L’histoire n’est pas terminée, 

en 2022 nous négocierons l’amélioration de vos conditions de 

travail. Après cette augmentation, la CFDT revendique pour vous :  

• La fin du système dérogatoire des majorations des heures 

supplémentaires, 

• L’encadrement et l’indemnisation des coupures, 

• La majoration du travail de nuit, du week-end et des jours fériés, 

• L’encadrement du travail du week-end et des jours fériés (garantir un 

week-end par mois de repos au minimum), 

• La mise en place d’un accord égalité professionnelle, 

• La mise en place d’un accord pour l’emploi des salariés en situation de handicap.  

Salaires minimums de référence dans la branche, en 2022 

Rémunérations horaires brutes négociées par la CFDT et applicables courant 2022, dès 

publication au Journal Officiel.  

*16% par rapport à l’ancienne grille conventionnelle 

Nous contacter :  

 Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V 

Echelon 1 11.011.01 € 11.011.30 € 12.412,40 € 13.413,50 € 17.417,50 € 

Echelon 2 11.011.09 € 11.011.60 € 112,12,60 € 14.414,00 € 20.820.80 € 

Echelon 3 11.011.20 € 12.112,20 € 13.413,00 € 14.514,50 € 27.027 € 

Salaires 

+ 16%* 

grâce à la 

CFDT 


